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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0054

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Occitanie portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l'EARL VALET domicilié à Roumegoux-
12300 SAINT SANTIN, auprès de la direction départementale des territoires du Lot, enregistrée le 3
novembre 2017 sous le n°46170135 pour exploiter 26,55 ha en propriété de MM THERON (selon
le tableau présenté en annexe 1) ;

Vu la demande concurrente pour exploiter ces mêmes surfaces, soit 26,55 ha, en propriété de MM
THERON (selon le tableau présenté en annexe 1), déposée par le GAEC DE LABRAUGE
demeurant à Lacam- 46270 BAGNAC SUR CELE le 22 janvier 2018 sous le numéro 46180021 ;

Vu la demande concurrente pour exploiter 13,35 ha en propriété de MM THERON (selon le tableau
présenté en annexe 1), déposée par le GAEC LA SALABERTIE demeurant à Lendrevie - 46270
BAGNAC SUR CELE le 11 janvier 2018 sous le numéro 46180010 ;
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Vu la demande concurrente pour exploiter 2,49 ha (selon le tableau présenté en annexe 1), en
propriété de M. THERON Marcel, déposée par ISSERTE Didier demeurant à Les gâches - 46270
BAGNAC SUR CELE le 2 février 2018 sous le numéro 46180040 ;

Vu l'avis proposé par la CDOA (Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture), réunie
le 15 février 2018 ;

Considérant que l'opération envisagée par l'EARL VALET correspond à la priorité n°6 (autre
agrandissement) pour l'ensemble des surfaces demandées soit 26,55 ha, du Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la
Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC DE LABRAUGE correspond à la priorité n°2
(restructuration parcellaire pour les demandeurs ayant plusieurs parcelles proches d'un
bâtiment d'élevage) pour une superficie de 12,36 ha, du Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne, soient les parcelles
suivantes :

Communes Références cadastrales Propriétaires

46270 BAGNAC SUR CELE AO81, AP37, AP56, AP319, AP321, 
AP351

THERON Jean Louis

46270 BAGNAC SUR CELE AP36, AP31, AP32, AP57, AP341, 
AP34, AP35, AP55

THERON Marcel

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC DE LABRAUGE correspond à la priorité n°6
(autre agrandissement) pour une superficie de 14,19 ha, du Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne, soient les parcelles
suivantes :

Communes Références cadastrales Propriétaires

46270 BAGNAC SUR CELE AN241, AN242 THERON Jean Louis

46270 FELZIN B7, B8, B739 THERON Jean Louis

46270 ST JEAN MIRABEL A613, A614, A615, A616, A774,  
A1088, A1091

THERON Jean Louis

46270 BAGNAC SUR CELE AR125, AR126, AR127, AS34, AS76 THERON Marcel

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC LA SALABERTIE correspond à la priorité n°6
(autre agrandissement) pour l'ensemble des surfaces demandées soit 13,35 ha, du Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la
Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l'opération envisagée par ISSERTE Didier correspond à la priorité n°6 (autre
agrandissement) pour l'ensemble des surfaces demandées soit 2,49 ha, du Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la
Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;
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Considérant que la demande de ISSERTE Didier n'est pas soumise au contrôle des structures ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures et
qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrête :

Art. 1er. – LE GAEC DE LABRAUGE dont le siège d’exploitation est situé à 46270 BAGNAC
SUR CELE est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d'une surface de 26,55 ha (selon le
tableau présenté en annexe 2).

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont
pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou,
dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de
l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année
culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la
situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du
code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire, au
preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et
affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 27 février 2018
  Pour le Directeur et par délégation,

Le Chef du service régional de
l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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AGRI N°R76-2018-0054

Annexe 1 à l’arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur :   GAEC DE LABRAUGE
N° enregistrement :  46180021

Tableau récapitulatif des demandes

4/5

COMMUNE SECTION N°PLAN Propriétaires

FELZIN B 7 0,7975 THERON JL x x x

FELZIN B 8 0,779 THERON JL x x x

FELZIN B 739 3,1738 THERON JL x x x

St Jean Mirabel A 613 0,7565 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 614 0,6539 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 615 0,2241 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 616 0,403 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 774 0,7433 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 1088 2,1659 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 1091 0,37 THERON JL x x

BAGNAC AN 241 0,601 THERON JL x x

BAGNAC AN 242 0,714 THERON JL x x

BAGNAC AO 81 1,202 THERON JL x x

BAGNAC AP 37 0,6114 THERON JL x x x

BAGNAC AP 56 0,3606 THERON JL x x x

BAGNAC AP 319 0,7503 THERON JL x x

BAGNAC AP 321 0,679 THERON JL x x

BAGNAC AP 351 1,1301 THERON JL x x

BAGNAC AP 36 0,2669 THERON Marcel x x x

BAGNAC AR 125 0,5885 THERON Marcel x x x

BAGNAC AR 126 0,955 THERON Marcel x x x

BAGNAC AR 127 0,9475 THERON Marcel x x x

BAGNAC AP 31 3,313 THERON Marcel x x x

BAGNAC AP 32 0,7437 THERON Marcel x x x

BAGNAC AP 57 0,0675 THERON Marcel x x x

BAGNAC AP 341 0,201 THERON Marcel x x x

BAGNAC AP 34 1,5748 THERON Marcel x x x

BAGNAC AP 35 1,1851 THERON Marcel x x x

BAGNAC AP 55 0,2721 THERON Marcel x x x

BAGNAC AS 34 0,2648 THERON Marcel x x

BAGNAC AS 76 0,053 THERON Marcel x x

TOTAL 26,55 26,55 13,35 2,49

SURFACES
 (ha)

EARL VALET
(Demandeur 

initial)

GAEC DE 
LABRAUGE

GAEC LA 
SALABERTIE

ISSERTE 
DIDIER
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AGRI N°R76-2018-0054

Annexe 2 à l’arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur :   GAEC DE LABRAUGE
N° enregistrement :  46180021

Tableau récapitulatif des demandeurs ayant obtenu une autorisation d'exploiter
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COMMUNE SECTION N°PLAN Propriétaires

FELZIN B 7 0,7975 THERON JL x x x

FELZIN B 8 0,779 THERON JL x x x

FELZIN B 739 3,1738 THERON JL x x x

St Jean Mirabel A 613 0,7565 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 614 0,6539 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 615 0,2241 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 616 0,403 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 774 0,7433 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 1088 2,1659 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 1091 0,37 THERON JL x x

BAGNAC AN 241 0,601 THERON JL x x

BAGNAC AN 242 0,714 THERON JL x x

BAGNAC AO 81 1,202 THERON JL x

BAGNAC AP 37 0,6114 THERON JL x

BAGNAC AP 56 0,3606 THERON JL x

BAGNAC AP 319 0,7503 THERON JL x

BAGNAC AP 321 0,679 THERON JL x

BAGNAC AP 351 1,1301 THERON JL x

BAGNAC AP 36 0,2669 THERON Marcel x

BAGNAC AR 125 0,5885 THERON Marcel x x

BAGNAC AR 126 0,955 THERON Marcel x x

BAGNAC AR 127 0,9475 THERON Marcel x x

BAGNAC AP 31 3,313 THERON Marcel x

BAGNAC AP 32 0,7437 THERON Marcel x

BAGNAC AP 57 0,0675 THERON Marcel x

BAGNAC AP 341 0,201 THERON Marcel x

BAGNAC AP 34 1,5748 THERON Marcel x

BAGNAC AP 35 1,1851 THERON Marcel x

BAGNAC AP 55 0,2721 THERON Marcel x

BAGNAC AS 34 0,2648 THERON Marcel x x

BAGNAC AS 76 0,053 THERON Marcel x x

TOTAL 14,19 26,55 4,75

SURFACES
 (ha)

EARL VALET GAEC DE 
LABRAUGE

GAEC LA 
SALABERTIE
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0052

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-
1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Occitanie portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du
Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Pascal
AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la
DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l'EARL VALET domicilié à Roumegoux- 12300
SAINT SANTIN, auprès de la direction départementale des territoires du Lot, enregistrée le 3 novembre
2017 sous le n°46170135 pour exploiter 26,55 ha en propriété de MM THERON (selon le tableau présenté
en annexe 1) ;

Vu la demande concurrente pour exploiter ces mêmes surfaces, soit 26,55 ha, en propriété de MM THERON
(selon le tableau présenté en annexe 1) déposée par le GAEC DE LABRAUGE demeurant à Lacam- 46270
BAGNAC SUR CELE le 22 janvier 2018 sous le numéro 46180021 ;

Vu la demande concurrente pour exploiter 13,35 ha en propriété de MM THERON (selon le tableau présenté
en annexe 1), déposée par le GAEC LA SALABERTIE demeurant à Lendrevie - 46270 BAGNAC SUR
CELE le 11 janvier 2018 sous le numéro 46180010 ;

Vu la demande concurrente pour exploiter 2,49 ha (selon le tableau présenté en annexe 1), en propriété de
M. THERON Marcel, déposée par ISSERTE Didier demeurant à Les gâches - 46270 BAGNAC SUR CELE
le 2 février 2018 sous le numéro 46180040 ;

Vu l'avis proposé par la CDOA (Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture), réunie le 15
février 2018 ;
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Considérant que l'opération envisagée par l'EARL VALET correspond à la priorité n°6 (autre
agrandissement) pour l'ensemble des surfaces demandées soit 26,55 ha, du Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC DE LABRAUGE correspond à la priorité n°2
(restructuration parcellaire pour les demandeurs ayant plusieurs parcelles proches d'un bâtiment
d'élevage) pour une superficie de 12,36 ha, du Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne, soient les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Propriétaires

46270 BAGNAC SUR CELE AO81, AP37, AP56, AP319, AP321, 
AP351

THERON Jean Louis

46270 BAGNAC SUR CELE AP36, AP31, AP32, AP57, AP341, 
AP34, AP35, AP55

THERON Marcel

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC DE LABRAUGE correspond à la priorité n°6 (autre
agrandissement) pour une superficie de 14,19 ha, du Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne, soient les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Propriétaires

46270 BAGNAC SUR CELE AN241, AN242 THERON Jean Louis

46270 FELZIN B7, B8, B739 THERON Jean Louis

46270 ST JEAN MIRABEL A613, A614, A615, A616, A774,  
A1088, A1091

THERON Jean Louis

46270 BAGNAC SUR CELE AR125, AR126, AR127, AS34, AS76 THERON Marcel

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC LA SALABERTIE correspond à la priorité n°6 (autre
agrandissement) pour l'ensemble des surfaces demandées soit 13,35 ha, du Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l'opération envisagée par ISSERTE Didier correspond à la priorité n°6 (autre
agrandissement) pour l'ensemble des surfaces demandées soit 2,49 ha, du Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la demande de ISSERTE Didier n'est pas soumise au contrôle des structures ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures et qu’elle
est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements
de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Arrête :

Art. 1er. – L'EARL VALET dont le siège d’exploitation est situé à 12300 SAINT SANTIN est autorisée à
exploiter le bien foncier agricole d'une surface de 14,19 ha (selon le tableau présenté en annexe 2) :
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Art. 2. – L'EARL VALET dont le siège d’exploitation est situé à 12300 SAINT SANTIN  n'est pas autorisée
à exploiter le bien foncier agricole d'une surface de 12,36 ha (selon le tableau présenté en annexe 2).

Art. 3. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet du refus est exploité malgré le présent refus
d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région
de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 €
par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont pas été
mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à
l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de
la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 5. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles
(livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données aux autres
demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres réglementations. Elle
ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 6. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire, au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 
• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de

l’agriculture ;
• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 27 février 2018

Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

    signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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AGRI N°R76-2018-0052

Annexe 1 à l’arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur :  EARL VALET
N° enregistrement : 46170135

Tableau récapitulatif des demandes

4/5

COMMUNE SECTION N°PLAN Propriétaires

FELZIN B 7 0,7975 THERON JL x x x

FELZIN B 8 0,779 THERON JL x x x

FELZIN B 739 3,1738 THERON JL x x x

St Jean Mirabel A 613 0,7565 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 614 0,6539 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 615 0,2241 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 616 0,403 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 774 0,7433 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 1088 2,1659 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 1091 0,37 THERON JL x x

BAGNAC AN 241 0,601 THERON JL x x

BAGNAC AN 242 0,714 THERON JL x x

BAGNAC AO 81 1,202 THERON JL x x

BAGNAC AP 37 0,6114 THERON JL x x x

BAGNAC AP 56 0,3606 THERON JL x x x

BAGNAC AP 319 0,7503 THERON JL x x

BAGNAC AP 321 0,679 THERON JL x x

BAGNAC AP 351 1,1301 THERON JL x x

BAGNAC AP 36 0,2669 THERON Marcel x x x

BAGNAC AR 125 0,5885 THERON Marcel x x x

BAGNAC AR 126 0,955 THERON Marcel x x x

BAGNAC AR 127 0,9475 THERON Marcel x x x

BAGNAC AP 31 3,313 THERON Marcel x x x

BAGNAC AP 32 0,7437 THERON Marcel x x x

BAGNAC AP 57 0,0675 THERON Marcel x x x

BAGNAC AP 341 0,201 THERON Marcel x x x

BAGNAC AP 34 1,5748 THERON Marcel x x x

BAGNAC AP 35 1,1851 THERON Marcel x x x

BAGNAC AP 55 0,2721 THERON Marcel x x x

BAGNAC AS 34 0,2648 THERON Marcel x x

BAGNAC AS 76 0,053 THERON Marcel x x

TOTAL 26,55 26,55 13,35 2,49

SURFACES
 (ha)

EARL VALET
(Demandeur 

initial)

GAEC DE 
LABRAUGE

GAEC LA 
SALABERTIE

ISSERTE 
DIDIER
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AGRI N°R76-2018-0052

Annexe 2 à l’arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur :  EARL VALET
N° enregistrement : 46170135

Tableau récapitulatif des demandeurs ayant obtenu une autorisation d'exploiter

5/5

COMMUNE SECTION N°PLAN Propriétaires

FELZIN B 7 0,7975 THERON JL x x x

FELZIN B 8 0,779 THERON JL x x x

FELZIN B 739 3,1738 THERON JL x x x

St Jean Mirabel A 613 0,7565 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 614 0,6539 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 615 0,2241 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 616 0,403 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 774 0,7433 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 1088 2,1659 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 1091 0,37 THERON JL x x

BAGNAC AN 241 0,601 THERON JL x x

BAGNAC AN 242 0,714 THERON JL x x

BAGNAC AO 81 1,202 THERON JL x

BAGNAC AP 37 0,6114 THERON JL x

BAGNAC AP 56 0,3606 THERON JL x

BAGNAC AP 319 0,7503 THERON JL x

BAGNAC AP 321 0,679 THERON JL x

BAGNAC AP 351 1,1301 THERON JL x

BAGNAC AP 36 0,2669 THERON Marcel x

BAGNAC AR 125 0,5885 THERON Marcel x x

BAGNAC AR 126 0,955 THERON Marcel x x

BAGNAC AR 127 0,9475 THERON Marcel x x

BAGNAC AP 31 3,313 THERON Marcel x

BAGNAC AP 32 0,7437 THERON Marcel x

BAGNAC AP 57 0,0675 THERON Marcel x

BAGNAC AP 341 0,201 THERON Marcel x

BAGNAC AP 34 1,5748 THERON Marcel x

BAGNAC AP 35 1,1851 THERON Marcel x

BAGNAC AP 55 0,2721 THERON Marcel x

BAGNAC AS 34 0,2648 THERON Marcel x x

BAGNAC AS 76 0,053 THERON Marcel x x

TOTAL 14,19 26,55 4,75

SURFACES
 (ha)

EARL VALET GAEC DE 
LABRAUGE

GAEC LA 
SALABERTIE
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0053

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-
1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Occitanie portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du
Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 13 octobre 2017 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Pascal
AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 08 janvier 2018 n° R 76-2018-1/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la
DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l'EARL VALET domicilié à Roumegoux- 12300
SAINT SANTIN, auprès de la direction départementale des territoires du Lot, enregistrée le 3 novembre
2017 sous le n°46170135 pour exploiter 26,55 ha en propriété de MM THERON (selon le tableau présenté
en annexe 1) ;

Vu la demande concurrente pour exploiter ces mêmes surfaces, soit 26,55 ha, en propriété de MM THERON
(selon le tableau présenté en annexe 1), déposée par le GAEC DE LABRAUGE demeurant à Lacam- 46270
BAGNAC SUR CELE le 22 janvier 2018 sous le numéro 46180021 ;

Vu la demande concurrente pour exploiter 13,35 ha en propriété de MM THERON (selon le tableau présenté
annexe 1), déposée par le GAEC LA SALABERTIE demeurant à Lendrevie - 46270 BAGNAC SUR CELE
le 11 janvier 2018 sous le numéro 46180010 ;

Vu la demande concurrente pour exploiter 2,49 ha (selon le tableau présenté en annexe 1), en propriété de
M. THERON Marcel, déposée par ISSERTE Didier demeurant à Les gâches - 46270 BAGNAC SUR CELE
le 2 février 2018 sous le numéro 46180040 ;

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt Occitanie 1/5
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Courriel : s  tructures.draaf-occitanie  @a  griculture.gouv.fr
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Vu l'avis proposé par la CDOA (Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture), réunie le 15
février 2018 ;

Considérant que l'opération envisagée par l'EARL VALET correspond à la priorité n°6 (autre
agrandissement) pour l'ensemble des surfaces demandées soit 26,55 ha, du Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC DE LABRAUGE correspond à la priorité n°2
(restructuration parcellaire pour les demandeurs ayant plusieurs parcelles proches d'un bâtiment
d'élevage) pour une superficie de 12,36 ha, du Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne, soient les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Propriétaires

46270 BAGNAC SUR CELE AO81, AP37, AP56, AP319, AP321, 
AP351

THERON Jean Louis

46270 BAGNAC SUR CELE AP36, AP31, AP32, AP57, AP341, 
AP34, AP35, AP55

THERON Marcel

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC DE LABRAUGE correspond à la priorité n°6 (autre
agrandissement) pour une superficie de 14,19 ha, du Schéma Directeur Régional des Exploitations Agricoles
(SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne, soient les parcelles suivantes :

Communes Références cadastrales Propriétaires

46270 BAGNAC SUR CELE AN241, AN242 THERON Jean Louis

46270 FELZIN B7, B8, B739 THERON Jean Louis

46270 ST JEAN MIRABEL A613, A614, A615, A616, A774,  
A1088, A1091

THERON Jean Louis

46270 BAGNAC SUR CELE AR125, AR126, AR127, AS34, AS76 THERON Marcel

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC LA SALABERTIE correspond à la priorité n°6 (autre
agrandissement) pour l'ensemble des surfaces demandées soit 13,35 ha, du Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l'opération envisagée par ISSERTE Didier correspond à la priorité n°6 (autre
agrandissement) pour l'ensemble des surfaces demandées soit 2,49 ha, du Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que la demande de ISSERTE Didier n'est pas soumise au contrôle des structures ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures et qu’elle
est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements
de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;
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Arrête :

Art. 1er. – LE GAEC LA SALABERTIE dont le siège d’exploitation est situé à 46270 BAGNAC SUR CELE
est autorisé à exploiter le bien foncier de 4,75 ha  (selon le tableau présenté en annexe 2)

Art. 2. – LE GAEC LA SALABERTIE dont le siège d’exploitation est situé à 46270 BAGNAC SUR CELE
n'est pas autorisé à exploiter  le bien foncier de 8,60 ha  (selon le tableau présenté en annexe 2)

Art. 3. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet du refus est exploité malgré le présent refus
d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région
de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 €
par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 4. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont pas été
mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à
l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de
la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 5. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles
(livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données aux autres
demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres réglementations. Elle
ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 6. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire, au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 
• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de

l’agriculture ;
• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 27 février 2018

Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

     signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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AGRI N°R76-2018-0053

Annexe 1 à l’arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur :   GAEC LA SALABERTIE
N° enregistrement : 46180010

Tableau récapitulatif des demandes

4/5

COMMUNE SECTION N°PLAN Propriétaires

FELZIN B 7 0,7975 THERON JL x x x

FELZIN B 8 0,779 THERON JL x x x

FELZIN B 739 3,1738 THERON JL x x x

St Jean Mirabel A 613 0,7565 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 614 0,6539 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 615 0,2241 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 616 0,403 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 774 0,7433 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 1088 2,1659 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 1091 0,37 THERON JL x x

BAGNAC AN 241 0,601 THERON JL x x

BAGNAC AN 242 0,714 THERON JL x x

BAGNAC AO 81 1,202 THERON JL x x

BAGNAC AP 37 0,6114 THERON JL x x x

BAGNAC AP 56 0,3606 THERON JL x x x

BAGNAC AP 319 0,7503 THERON JL x x

BAGNAC AP 321 0,679 THERON JL x x

BAGNAC AP 351 1,1301 THERON JL x x

BAGNAC AP 36 0,2669 THERON Marcel x x x

BAGNAC AR 125 0,5885 THERON Marcel x x x

BAGNAC AR 126 0,955 THERON Marcel x x x

BAGNAC AR 127 0,9475 THERON Marcel x x x

BAGNAC AP 31 3,313 THERON Marcel x x x

BAGNAC AP 32 0,7437 THERON Marcel x x x

BAGNAC AP 57 0,0675 THERON Marcel x x x

BAGNAC AP 341 0,201 THERON Marcel x x x

BAGNAC AP 34 1,5748 THERON Marcel x x x

BAGNAC AP 35 1,1851 THERON Marcel x x x

BAGNAC AP 55 0,2721 THERON Marcel x x x

BAGNAC AS 34 0,2648 THERON Marcel x x

BAGNAC AS 76 0,053 THERON Marcel x x

TOTAL 26,55 26,55 13,35 2,49

SURFACES
 (ha)

EARL VALET
(Demandeur 

initial)

GAEC DE 
LABRAUGE

GAEC LA 
SALABERTIE

ISSERTE 
DIDIER
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AGRI N°R76-2018-0053

Annexe 2 à l’arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur :   GAEC LA SALABERTIE
N° enregistrement : 46180010

Tableau récapitulatif des demandeurs ayant obtenu une autorisation d'exploiter

5/5

COMMUNE SECTION N°PLAN Propriétaires

FELZIN B 7 0,7975 THERON JL x x x

FELZIN B 8 0,779 THERON JL x x x

FELZIN B 739 3,1738 THERON JL x x x

St Jean Mirabel A 613 0,7565 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 614 0,6539 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 615 0,2241 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 616 0,403 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 774 0,7433 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 1088 2,1659 THERON JL x x

St Jean Mirabel A 1091 0,37 THERON JL x x

BAGNAC AN 241 0,601 THERON JL x x

BAGNAC AN 242 0,714 THERON JL x x

BAGNAC AO 81 1,202 THERON JL x

BAGNAC AP 37 0,6114 THERON JL x

BAGNAC AP 56 0,3606 THERON JL x

BAGNAC AP 319 0,7503 THERON JL x

BAGNAC AP 321 0,679 THERON JL x

BAGNAC AP 351 1,1301 THERON JL x

BAGNAC AP 36 0,2669 THERON Marcel x

BAGNAC AR 125 0,5885 THERON Marcel x x

BAGNAC AR 126 0,955 THERON Marcel x x

BAGNAC AR 127 0,9475 THERON Marcel x x

BAGNAC AP 31 3,313 THERON Marcel x

BAGNAC AP 32 0,7437 THERON Marcel x

BAGNAC AP 57 0,0675 THERON Marcel x

BAGNAC AP 341 0,201 THERON Marcel x

BAGNAC AP 34 1,5748 THERON Marcel x

BAGNAC AP 35 1,1851 THERON Marcel x

BAGNAC AP 55 0,2721 THERON Marcel x

BAGNAC AS 34 0,2648 THERON Marcel x x

BAGNAC AS 76 0,053 THERON Marcel x x

TOTAL 14,19 26,55 4,75

SURFACES
 (ha)

EARL VALET GAEC DE 
LABRAUGE

GAEC LA 
SALABERTIE
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